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tƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩétude 

 
Cette étude commandée par Small Islands Organisation (SMILO Sustainable Islands) et le Syndicat HELIOPOLIS 

vise à traiter ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩÎle du Levant et partant du postulat que la nature  

ne connaît pas de déchets.  

 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ǎƻƴ ǎŜƛƴ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ  

à un contexte insulaire, mais aussi, dans un cadre légal qui se veut de plus en plus vertueux,  

de conduire les habitant-e-s et ce quel que soit leur niveau de fréquentation vers des usages qui  

préservent un environnement précieux et fragile.  

 

 

Même si certain-e-s habitant-e-s ont depuis longtemps adopté des pratiques alternatives de gestion des déchets verts,  

en compostant, en broyant ou en ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇoration,  

un processus structuré et planifié Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞΦ 

 

 

Il doit allier nouvelles pratiques de débroussaillement conforme Ł ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ et interdiction prochaine  

ŘŜ ǘƻǳǘ ōǊǶƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩOƭŜ Řǳ [ŜǾŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǇŜƭ ŘŜǎ OƭŜǎ ŘΩIȅŝǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ /ƻƴǘƛƴŜƴǘ  

au titre de la Circulaire du 18 Novembre 2011. 

 

 

Entre bonnes pratiques et dispositifs règlementaires, nécessité fait loi. 

« Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme » (Antoine Lavoisier) 
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La circulaire du 18 Novembre 2011 
 

Cette circulaire a été adressée aux préfets pour rappeler les bases juridiques relatives  

à l'interdiction du brûlage à l'air libre des déchets verts et présente les quelques dérogations 

autorisées. 

 

"Le brûlage des déchets verts peut être à l'origine de troubles de voisinages générés  

par les odeurs et la fumée, nuit à l'environnement et à la santé et peut être la cause  

de la propagation d'incendie", rappelle préalablement le texte. 

Une source de pollution importante 

"La combustion de biomasse peut représenter localement et selon la saison une source 
prépondérante dans les niveaux de pollution", le brûlage des déchets verts étant  
une combustion peu performante qui émet des imbrûlés, en particulier  
si les végétaux sont humides. 

 
"Les particules véhiculent des composés cancérigènes comme les hydrocarbures  
aromatiques polycycliques (HAP), dioxines et furanes.  
 
En outre, la toxicité des substances émises peut être accrue quand sont associés  
d'autres déchets comme par exemple des plastiques ou des bois traités", ajoute la circulaire. 

 
                        Le brûlage des végétaux verts, une question de pollution avant tout ! 

 
¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘϥƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƳƻŘǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΧ 

"Les déchets dits verts, éléments issus de la tonte de pelouses, de la taille de haies et d'arbustes, d'élagages, de débroussaillement et autres pratiques similaires  
constituent des déchets quel qu'en soit le mode d'élimination ou de valorisation", rappelle la circulaire. 

Elle établit toutefois des distinctions selon les acteurs ou les situations concernées.  
 
Dès lors que les déchets verts peuvent relever de la catégorie des déchets ménagers et assimilés,  
le brûlage en est interdit en vertu de l'article 84 du règlement sanitaire départemental type. Le préfet peut toutefois déroger à cette règle sur proposition de l'autorité sanitaire  
et après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (Coderst). 
 

                                2 
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Les entreprises d'espaces verts et paysagistes sont tenues d'éliminer leurs déchets verts par broyage sur place,   
par apport en déchèterie ou par valorisation directe (compostage ou broyage).  
 
"Elles ne doivent pas les brûler", avertit la circulaire, qui rappelle aussi l'obligation de valorisation applicable,  
à compter du 1er Janvier 2012, aux gros producteurs de bio-déchets, "ce qui exclut toute élimination de leurs déchets verts  
par brûlage". 

Quant aux déchets verts agricoles, le préfet peut, conformément aux articles D. 615-47 et D. 681-5 du Code rural,  
autoriser le brûlage de ces déchets pour des raisons agronomiques ou sanitaires.  
Mais cette dérogation fŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ  
ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ  

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
tŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŦŜǳ Ŝǘ ŘŜǎ brûlages des déchets verts dans le Var (Source : Préfecture du Var) 
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La pratique de l'écobuage par les agriculteurs et éleveurs peut être autorisée par arrêté préfectoral.  
 
Mais "étant une méthode de débroussaillement et de valorisation par le feu,  
les broussailles et résidus de culture en plants ne sont alors pas considérés comme des déchets". 

Les opérations de brûlage dirigé, qui ont pour but de détruire la litière et les broussailles présentes  
sous les arbres afin de prévenir les feux de forêts, "ne sont pas remises en cause".  
 
Décidées par les préfets, et réalisées par les pompiers et les forestiers, elles visent en effet  
"la protection des personnes et des biens". 

 
Χƻǳ selon les zones et les périodesΧ 
 

En cas d'épisode de pollution, qu'il concerne les particules, l'ozone ou le dioxyde d'azote,  
et même en cas de dépassement des seuils d'information et d'alerte, "le brûlage des déchets verts par  
les particuliers et les professionnels sera strictement interdit sur l'ensemble du territoire concerné par  
la mise en place d'actions de réduction des émissions de polluants de l'air". 

                         Brûlage de végétaux verts 
Hors épisodes de pollution, le brûlage est également interdit dans plusieurs zones :  
 
dans les périmètres des plans de protection de l'atmosphère (PPA) et dans les zones sensibles à la dégradation de la qualité de l'air ;  
en zone urbaine ; en zone périurbaine et rurale lorsqu'il existe pour la commune ou le groupement de communes un système de collecte et/ou des déchèteries. 

 
Dans le cas de terrains situés dans un zonage de plan de prévention des risques incendie de forêt (PPRif) ou visés par une obligation de débroussaillement au titre du Code forestier,  
les préfets peuvent autoriser le brûlage sous certaines conditions : aux heures prescrites, hors périodes rouges ou périodes mobiles d'interdiction, à condition que les végétaux soient secs. 

 
Pour finir, si cela s'avère nécessaire, la circulaire demande aux préfets de sensibiliser les collectivités territoriales à  "la promotion de la gestion domestiques des déchets verts (compostage, paillage), 
à la mise en place des systèmes de collecte, au développement du nombre de déchèteries, en cohérence avec les plans de prévention et de gestion des déchets, et à la responsabilité des citoyens 
quant aux méfaits environnementaux et sanitaires engendrés par la pratique des feux de jardins". 
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 Le contexte géographique, géologique et paysager insulaire 
 

L'île du Levant est située dans la mer Méditerranée au large des communes  
de Bormes-les-Mimosas et du Lavandou.  
 
De forme allongée, avec une longueur d'environ 7,8 km pour une largeur  
de 0,6 à 1,6 km τ soit 1 001,9 ha τ, son orientation est sud-ouest - nord-est.  
 
La terre n'est en vue que dans un secteur allant de l'ouest au nord.  
 
Ainsi, elle est parallèle aux côtes sud de la France allant d'Hyères à Vintimille. 

 
tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la fraction ƭŀ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIȅŝǊŜǎ Ł ǉǳƛ ŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘΦ  
 
 
9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǊƛŜƴǘŀƭ ŘŜǎ îles d'Hyères qui ferment la rade d'Hyères.  

 
 
 

 

 

 

                  Île du Levant (Carte générale) 

Donc, ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎ ŘϥǳƴŜ ƳƻƴǘǊŜΣ Ł ƭϥƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ tƻǊǘ-Cros, qui n'en est séparée  
que par la passe des Grottes de 1 km de large.  
 
Puis à l'ouest-nord-ouest, à 23,6 km, se trouve le port Saint-Pierre d'Hyères d'où est assurée une liaison.   
 

Au nord-nord-ƻǳŜǎǘΣ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Bormes-les-Mimosas ;  
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ cap Bénat distant d'environ 9,8 km. Au nord se trouve la commune du Lavandou, dont le port est la desserte la plus usuelle.  
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ǉǳŜ ŘŜ 14,5 km soit 35 min de traversée.  
 
[ΩƞƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ ǉǳŜ ƭŜ cap Corse τ visible en hiver lorsque le mistral est présent. 

 
 

Île du Levant (Héliopolis) 

                                5 
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DŞƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩƞƭŜ Řǳ [ŜǾŀƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ massif des Maures.  
 

Ce massif est constitué de terrains métamorphisés et plissés lors du cycle hercynien όҍплл Ł ҍолл Ma).  
 
Il est en partie migmatisé, traversé par des granites d'âge carbonifère et recouverts de terrains permo-carbonifères.  
 
Ces terrains sont intensément érodés avant le début du Secondaire όŜƴǾƛǊƻƴ ҍнпр Ma).  
Le massif est de nouveau rehaussé lors des phases tectoniques pyrénéo-provençale et alpines, puis l'érosion reprend.  
Cela explique les collines actuelles entaillées de vallées profondes.  
Enfin, les glaciations quaternaires όŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ҍнΣс Ma) et leurs variations eustatiques affectent toute la région  
séparant notamment par un bras de mer les îles d'Hyères du continent.  
 
!ƛƴǎƛ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ƭϥƞƭŜ Řǳ [ŜǾŀƴǘ ǎΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŜΦ  
 
Quatre grandes unités métamorphiques et lithologiques ǎŜ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩƻǳŜǎǘ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀǾŜŎ  
une intensité croissante du mŞǘŀƳƻǊǇƘƛǎƳŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭϥǳƴƛǘŞ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ  
celle de la Garde-Freinet et enfin l'unité des gneiss orientaux. 
[ΩƞƭŜ Řǳ [ŜǾŀƴǘ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ τ aussi dite unité des gneiss de Bormes. 

[Ŝ ǘƛŜǊǎ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƞƭŜ est composé de gneiss de BormesΦ [ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ orthogneiss appartient au groupe  
de roches les plus anciennes du massif des Maures. Ces granites datent du cycle cadomien όŜƴǾƛǊƻƴ ҍрпл Ł ҍрлл Ma).  
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎƴŜƛǎǎ ǆƛƭƭŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎ'intercalent des gneiss micacés ou des micaschistes 
à grenat-staurolite-disthène. 
 
Il est possible que ces granites constituent la croûte continentale sur laquelle se sont déposées les roches sédimentaires  
à l'origine des roches métamorphiques paradérivées : schistes (phyllades), micaschistes, etc.  
D'autres gneiss sont paradérivés : leur protolithe est un grèsarkosique issu de l'érosion d'un socle anté-hercynien.  
La partie plus orientale de l'île comporte des micaschistes à minéraux dominants issus de roches sédimentaires  
gréso-pélitiques. Ces minéraux (biotite, staurotide, disthène) indiquent un métamorphisme poussé.  
Il en résulte un faciès schiste vert à amphibolite et paragneiss ǊŜǘǊƻǳǾŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Ŝǎt. 
 
De ces plissements puis érosions successives, il résulte un relief accentué et des pentes prononcées,  
quƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭΩƞƭŜ ŀǎǎŜȊ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ 
 
5Ŝ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǇŜƛƴŜ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ Řǳ aŀǳǇŜǊǘǳƛǎΣ  
Héliopolis τ qui culmine à 138 m τ, La Madone, La Verrette, Le Courcousson et Le Titan qui constituent  
une ligne de crête médiane.  
 
 

                            /ŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ Ŝǘ son interface continentale   
   

                                6 
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Seuls au sud-est, les vallons des Roube-Gardes, du Jas-Vieux et du Titan  
sont moins élevés. Son littoral est constitué côté nord et sud-ouest de falaises  
ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳ ǎǳŘΦ  
 
L'île du Levant, dite aire d'adhésion, applique la charte du parc national  
de Port-Cros, toutefois, comme elle n'est pas dite ŎǆǳǊ du parc, elle n'en fait pas partie.  
 
En effet « il y a incompatibilité entre les activités militaires de  
la DGA « Essais de missiles » et l'accueil du public ».  
 
Cette dernière condition est l'un des préalables à toute appartenance à un parc national. 
 
Le site, faisant partie des îles d'Hyères, appartient au réseau Natura 2000 et  
la totalité de l'île constitue une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique  
et floristique (ZNIEFF) au sein de laquelle est créée le 3 décembre 1993  
la réserve naturelle volontaire du domaine des Arbousiers. Celle-ci, avec 19,28 ha  
qui sont d'accès libre, est mitoyenne du domaine naturiste d'Héliopolis.  
 
L'ensemble de l'île est considéré comme une zone exceptionnelle et sauvage.  
 
Cela est dû à une très faible fréquentation du territoire du fait du statut militaire  
de sa plus grande partie.  
                         Réserve naturelle des Arbousiers 
 
D'autre part, le débroussaillage ainsi occasionné favorise le développement de formations basses τ pelouses et fruticées τ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  
Une mention particulière doit être faite pour le Chardon de Casabona et la Germandrée de Marseille. Cependant, certaines espèces ornementales, telle que l'Herbe de la pampa,  
introduites autrefois, étouffe nombre de ruisseaux de l'île. Quant à la Posidonie de Méditerranée, qui forme de vastes ƘŜǊōƛŜǊǎ ƳŀǊƛƴǎΣ ŜƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ  
depuis 1988 confirmée par des arrêtés postérieurs. Cette plante est d'une part endémique de certains littoraux méditerranéens, et de l'autre abrite des concentrations naturelles  
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ. 
 
Sur l'île, résident au moins onze espèces animales patrimoniales. Parmi elles, sept correspondent à des espèces déterminantes.  
S'y trouve notamment l'essentiel de la population française de Puffin yelkouan. Les batraciens hébergent une espèce très localisée, endémique de quelques îles méditerranéennes :  
il s'agit du Discoglosse sarde. Chez les reptiles, peut être notée la présence de l'Hémidactyle verruqueux et de la Tortue d'Hermann.  
 
Cette espèce, en voie de disparition, y est réintroduite en raison du faible risque de ramassage. 
 
aŀƛǎ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘŀƴǘ ƭŜ continent, relativement fermé, à dominante composé  
de la Yeuseraie avec une présence éparse du genre Arbutus (Arbousier) dès lors que les profils et reliefs sont plus exposés au soleil. Côté façade exposée au {ǳŘΣ ƭŀ ǇƛƴŝŘŜ ŘŜ tƛƴǎ ŘΩ!ƭŜǇ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ǳƴ ƭƛǘƘƻǎƻƭ  ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ à un écosystème thermophile très exposé aux vents marins. 
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Le profil des usages privés actuels 
 

Les risques liés au feu sont source de préoccupations majeures depuis toujours sur ƭΩOƭŜ Řǳ [ŜǾŀƴǘ,  
d'autant que l'eau est rare.  
 
Dès 1931, ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩIŞƭƛƻǇƻƭƛǎ ƭΩƛƴǘŝƎǊŜ, de même en 1934,  
le syndicat administrant l'île met en garde les copropriétaires contre ce danger.  
Tel est l'un des motifs pour lequel la Marine nationale ne renouvelle pas, le 5 février 1955,  
un bail de location de terrain à la municipalité d'Hyères pour le camping des Grottes.  
 
Une enquête préalable par un questionnaire en ligne a été menée auprès des levantin-e-s afin de connaître  
la physionomie des jardins, les pratiques courues et les attentes.  
 
tǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ et a permis de prendre en considération  
les données suivantes : 
 
 
- La grande majorité des jardins présente une surface de 1.000m²  
 
- [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘƛǎŜƴǘ ƧŀǊŘƛƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ            Zone de stockage usuelle 
 
- Les propriétaires pratiquent ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ 
 
- Les résidus brûlés sont à la fois des feuilles et des branches 
 
- Le ōǊǶƭŀƎŜ ŀ ƭƛŜǳ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜΣ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs 
 
- Le broyage est une pratique connue de la plupart des propriétaires 
 
- Les propriétaires considèrent que le broyage génèreraient moins de pollution 
 
- La majorité des réponses apportée montre lΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŞŎǳpérer le résultat du broyage 
 
- Les avis ne sont pas tranchés sur la possibilité de récupérer du broyat mis à disposition ǎǳǊ ƭΩOƭŜ 
 
- [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘŞǇŜƴǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мрлΣ- ϵ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
 
 
 
                            Incinérateur de végétaux 
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Les principes ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
 

Les premiers essais de la technique de Bois Raméal Fragmenté (BRF) remontent aux années 1970 où quelques chercheurs québécois  
ont eu cette idée longtemps considérée comme saugrenue.  
 

Renouvelés avec toutes sortes de cultures et sous différents climats, les résultats de ces essais semblaient toutefois très encourageants  
avec notamment ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘǳƳǳǎΣ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊation très nette de la structure des sols, des rendements accrus avec  
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōage,  
de maladies et de ravageurs, bref un bilan plutôt favoǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘƛǎƎǊŀŎƛŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳƻƴŎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
soudainement épandus au sol là où autrefois on faisait de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƧŀǊŘƛƴŞ ǳƴ Ǿƛǎǳ ζ propre » et aseptisé... 

  Mulch de feuilles 

9ǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ǎƻǊŎƛŜǊ ŎŀǊ ǘƻǳǘ ǎŜ ǇŀǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ǎƛ ƻƴ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŀƛǘΣ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŎŎŞƭŞǊŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳǳǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  
 
 

Les bois raméaux, extrémités des branches des arbres de diamètre inférieur à 8 cm, concentrent 80 % de tous les nutriments des arbres.  
[ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎΦ [Ωǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ƭŀ ƭƛƎƴƛƴŜ ς matériau carboné qui assure la rigidité et la durabilité du bois ς  
ƭΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƳƻƛƴǎΦ aŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǊŀƳŜŀǳȄΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǉǳƛǎ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀŎǉǳƛŜǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊosses branches.  
Au contact du sol, après broyage des rameaux, cette lignine est rapidement attaquée par une famille de champignons, les basidiomycètes du sol,  
également appelés "pourriture blanche". Cette déconstruction de la lignine stimule considérablement la vie du sol en provoquant toute une série  
de transformations et elle produit de grandeǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƘǳƳǳǎΦ  
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ .wC ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ  
ƴƛ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƴƛ ǇŜǊǘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 

                                 Bois Raméal Fragmenté (BRF) 
Au jardin comme dans des lisières de massifs forestiers ou de maquis méditerranéen, la première difficulté consiste à produire  
ou à se procurer une quantité importante de BRF.  
 
La plupart des broyeurs à végétaux de jardin ne peuvent accepter des branches de diamètre supérieur à 4 cm.  
9ǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Υ о ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŞŜΦ  
! Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƧŀǊŘƛƴ ōƻƛǎŞ ƻǳ ŘŜ ǘǊŝǎ ƭƻƴƎǳŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩŀǳǘƻǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ōǊƻȅeur de jardin ne permettra pas  
ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜs et de contre-indications  
à broyer tout type de végétaux (résineux compris) exceptés peut-être certaines plantes à teneur reconnue  
eƴ ǘƻȄƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭƛŜǊǊŜ ƻǳ ƭŜ [ŀǳǊƛŜǊ ǊƻǎŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞƭŀƴƎŜǊ Ŝƴ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƴƻŎƛŦΦ  
 
 
            
 
                                 Les deux éléments compostés 
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tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ peuvent être envisagées :  
 
- apports limités à quelques cultures (arbres et arbustes fruitiers, plantes ornementales et plantes indigènes) selon  
les quantités produites sur place,  
 
- apports alternés un an sur deux ou trois,  
 
- apports moins importants (1 ou 2 cm) chaque année. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŞǇŀƴŘǊŜ ƭŜǎ .wC ǇŜǳ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜΣ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ  
et de les faire prendre en masse rapidement à la couche superficielle du sol (5 premiers centimètres).  
 
En eŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ōŀǎƛŘƛƻƳȅŎŝǘŜǎ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ϦŦŀƛƳ ŘΩŀȊƻǘŜϦ όƧŀǳƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀƭŜƴǘƛŜύ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇƭŀƴǘŞǎ ƻǳ ǎŜƳŞǎ ƧǳǎǘŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ .wC Υ  
dans une première phase qui dure au moins un ƳƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ǇǊŞƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 

 

Epandage sur place de mulch ou paillis (Protection des sols) 

 
tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ .wC ǎƻƛǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴƎƛŎƛŘŜǎΣ y compris à base de cuivre comme la bouillie bordelaise 
ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƛƴƘƛōŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΦ 

Mais on peut également et surtout utiliser les BRF en mulch (couverture du sol) sans incorporation, notamment au pied des arbres, 
arbustes et plantes herbacées. Les effets fertilisants seront moins importants, le développement des champignons et la dégradation  
de la lignine se faisant de manière beaucoup plus progressive ; mais ce « mulch » assurera une excellente protection contre  
la sécheresse et réduira le développement des plantes adventices.  
 
/Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘtera lΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ōǊƻȅŜǊ ƭes résidus végétaux de manière adaptée. 
                               Champignons du sol en floraison (Basidiomycètes) 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ et selon les contextes auquel il sera affilié, jardins privés ou parties communes du Syndicat,  
le gain en volume est primordial. Sachant que 10 m3 foisonnés de résidus végétaux (branches et feuilles) une fois broyés sont réduits à 2 voire 2,5 m3 : il est facile de conclure à un gain de place  
sur les volumes produits à stocker.  
 
1.000 m² de jardin méditerranéen produisent entre 25 et 40 m3 ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǉǳƛ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ōǊƻȅŞŜ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ǳƴ ƳǳƭŎƘ ƻǳ ǳƴ .wC ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р Ł у m3.  
Autant dire que sur 200 lots de propriétaires du Levant, la quantité de matière potentielle extraite des travaux de jardinage avoisine les 5.000 m3 et pourraient culminer  
en cas de pratique de taille drastique à 8.000 m3. 
 
Ces volumes ne prennent pas en compte les interventions de broyage des parties communes qui seront abordées différemment.  
 
En effet, toute matière issue ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜǎ (BRF et autres broyats) sera utilisée directement épandue sur les parties travaillées pour protéger  
les sols de la sècheresse et limiter ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
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tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ de mise en place 

 
La configuration des chemins, voies de circulations et les accès aux jardins de particuliers conditionnent le choix des stratégies de prestations et définissent  
des zones de collecte et des zones de stockage des déchets verts. Au gré des visites de sites et jardins mais grâce aussi au concours de Romain GUÉNOT, prestataire local 
pour la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ I9[Lhth[L{Σ ƛƭ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ǳƴ Ǉƭŀƴ « idéal » de situation des différentes zones stratégiques. 
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Zone mixte possible (enclave dans 

ǘŜǊǊŀƛƴ 5D! ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ OƭŜǎ ŘΩhǊύ Ą Accord 

UNE CARTE 

18 POINTS  

DE COLLECTE 

ET 

DE STOCKAGE 

Zone mixte (bande débroussaillée  

dans terrain municipal) Ą Accord 

Zone mixte (Place de stationnement 

aléatoire de la PM) Ą Accord 

Zone mixte (Accord possible à 

formaliser avec « la Bohême) 

Zone mixte possible (Terrain DGA dans 

ƳƻƴǘŞŜ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŀŘŜ déjà  

mis à disposition)  

Ą A intégrer dans le futur aménagement. 

Zone mixte possible (Enclave 

dans terrain côté virage intérieur ou 

extérieur) Ą Accord du propriétaire 

Zone mixte possible et  

de brûlage du Syndicat  
(A réaménager pour structurer 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ 

opérationnel) 

Zone mixte (Petite à moyenne 

capacité sur zone bétonnée,  

haut du Camping)  

Ą Accord à trouver avec propriétaire 

Zone mixte à côté de la cabine 

téléphonique (A aménager  

pour rendre la zone plus esthétique) 

Zone mixte (Devant le Vertigo,  

à jauger correctement pour permettre 

 le retournement des véhicules 

Zone mixte (Enclave à négocier avec 

le propriétaire) Ą lieu où le maçon  

gare sa mini-pelle. 

Zone centrale mixte importante 
(Enclave dans terrain vierge, structure à 

prévoir pour habiller le stock car vue 

panoramique stratégique) 

Zone mixte spacieuse (Formaliser 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

propriétaire et le Syndicat) 

Zones de stockage (Annexe de la 

Brise Marine et en retrait devant 

WŀǊŘƛƴ ŘΩ!ƎŀǾŜύ Ą Accord à 

formaliser et habillage nécessaire 

pour effet gracieux. 

Zone mixte possible (Accord à 

trouver avec le propriétaire et travaux  

à réaliser car plan incliné) 

Petite zone mixte (En lisière 

des Verseaux, soutènement à 

ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ) 
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  La saisonnalité du broyage peut se décomposer en deux parties, une saison relative à des travaux de tailles Ŝǘ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ et une saison propice à des tailles de couronnement  
  plus fines et moins productives en biomasse donnant lieu à des volumes de résidus de végétaux à broyer selon deux grandes périodes.  
 
 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛǎǎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ issuǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des jardins de particuliers et leur broyage, ainsi que les volumes de débroussaillement,  
  élagages et autres entretiens sur les parties en lisière de la réserve et aux abords des chemins et parties communes propres à la gestion du Syndicat.  
   
  Le temps de travail a été calculé sǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ plein (ETP) de 37,5 heures/semaine pour du broyage tant pour les volumes inhérents aux parties communes  
  que pour les jardins de particuliers ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 5 m3 de branches en 1 m3 de broyats environ. 
 
  - De Janvier à Mars, les besoins en broyage nécessiteront en 0,5 ETP soit un mi-temps pour satisfaire les volumes prêts à être broyés dans les parties communes 
 soit 240 heures de travail pour 1.080 m3 de matières broyées pour un résultat de broyat de 216 m3. 
 
 - 5Ω!ǾǊƛƭ Ł Juin, le broyage nécessitera 1 ETP soit un temps plein de 540 heures de travail, 2.430 m3 de végétaux broyés pour 486 m3 de broyats conditionnés chez les particuliers. 
 
  -  Pour le mois de JuinΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ scinder le mois en deux quinzaines et pour un temps plein consacré pour la première quinzaine au broyage des résidus végétaux sur les circulations  
  des parties gérées par le syndicat et dans la réserve naturelle pour la deuxième quinzaine soit 150 heures de travail, 675 m3 de végétaux broyés pour 135 m3 de broyats. 
  
  - Du 1er Juillet au 30 Septembre aucun broyage ne sera effectué. 
  
  - 5ΩhŎǘƻōǊŜ à Décembre, 0,7 ETP pour 320 heures de travail sera chargé de broyer 1.440 m3 de végétaux et restituer potentiellement 288 m3 de broyats aux particuliers. 
    

Saison d'intervention/                                        
Interventions conseillées 

De Janvier à Mars                           
(12 Semaines) 

d'Avril à Juin                                                               
(12 Semaines) 

du 1er Juin au 15 Juin                                                   
(2 Semaines) 

Du 15 au 30 Juin                                                 
(2 Semaines) 

De Juillet au 15 Septembre                                                 
(12 Semaines) 

du 15 Septembre                               
au 30 Septembre                                        

(2 Semaines) 

d'Octobre à Décembre                            
(12 Semaines) 

Taille de structure (Parties communes)                  
Une année sur deux voire trois 

X       

Travaux bruyants 
strictement interdits.                  
Risque de mise à feu                              

par les engins  

  X 

Taille de structure (Jardins particuliers)                 
Une année sur deux voire trois 

X         X 

Tailles de repasse (Partie communes)                     
Tous les ans 

  X         

Taille de repasse (Jardins particuliers)                   
Tous les ans 

  X         

Broyage (Parties communes)                                                              
En ETP (Equivalent Temps Plein) 

ETP = 0,5   ETP = 1 ETP = 1     

Broyage (Jardins particuliers)                                              
En ETP (Equivalent Temps Plein) 

  ETP = 1       ETP = 0,7 
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Le ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ et leur ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ :  

Broyeur sur Chenille OHASHI 130 GH         Ą  14.550,- ϵǳǊƻ I¢  
(Voir Fiche technique en annexe) 
Broyeur prévu pour les bords de chemins, les parties de la réserve naturelle et toute autre intervention  
accessible nécessitant un rendement de broyage > à 3m3/h ou 10 MAP - 14cm de coupe 
Amortissement sur 5 Ans ς Cet appareil peut être loué avec un opérateur 280,- ϵǳǊƻκI¢κƧƻǳǊ     

 
Remorque Lider LBC 200B             Ą       рунΣрл ϵǳǊƻ I¢ 
Dimensions : 201x135x35 PTAC : 500kg poids à vide : 180kg 
Prévu pour acheminer le broyeur OHASHI depuis son lieu de garage/stockage  

 
Paire Rampe pliable (Charge 600kg)          Ą          нлуΣор ϵǳǊƻ I¢ 
Prévu pour acheminer le broyeur OHASHI depuis son lieu de garage/stockage 

 
Broyeur CARAVAGGI BIO 100            Ą   3.495,- ϵǳǊƻ I¢  
Moteur HONDA 6x270 
(Voir Fiche technique en annexe) 
Broyeur prévu essentiellement pour les jardins de particuliers  
et toute autre intervention accessible nécessitant un rendement de broyage < à 3m3/h 
Cet appareil plus compact, plus maniable et moins encombrant peut apporter un doublon 
Ł ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōǊƻȅŀƎŜ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ şǘǊŜ ƭƻǳŞ ǎŀƴǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 
aux particuliers à raison de 150,- ϵǳǊƻκI¢κWƻǳǊ  
 
Structures annexes             Ą   4.500,- ϵǳǊƻ I¢  
Fournitures de bois Classe 4 pour habillage.  
(Voir plan général pour repère des zones où il est nécessaire  
de rendre plus discret les zones de collecte et/ou de stockage 
 

Plan de communication et signalétique associée        Ą   3.500,- ϵǳǊƻ I¢  
Campagne de communication, dépliants pour repères, fléchage. 
(Plan général, modus vivendi des pratiques de tailles alternatives) 

  
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
MONTANT TOTAL HT            Ą 26.835,85 ϵǳǊƻ  
 
MONTANT TVA 20%            Ą   5.367,17 ϵǳǊƻ  
 

MONTANT TOTAL TTC            Ą 32.203,02 ϵǳǊƻ 
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[Ŝǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ, ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ et coûts de locations éventuels :  

Alternative au Broyeur sur Chenille OHASHI 130 GH 
Broyeur sur Chenille RABAUD XYLOCHIP 100C        Ą 15.600,- ϵǳǊƻ I¢  
(Voir Fiche technique en annexe 3) 
 
Broyeur prévu pour les bords de chemins, les parties de la réserve naturelle et toute autre intervention  
accessible nécessitant un rendement de broyage > à 3m3/h ou 10 MAP - 10cm de coupe - 
Inconvénient Υ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ł ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ 
Amortissement sur 5 Ans 
 

/ƘŀǊƎŜǎ ŘΩ9ȄǇloitation prévisibles           Ą 1.728,0л ϵǳǊƻ I¢/an 
 
Entretien du Matériel 
 
Broyeur sur Chenille OHASHI 130 GH             Ą    1.040Σлл ϵǳǊƻ I¢κŀƴ 
2 Jeux de courroie : 60,- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ              
Vidange toutes les 30h, huile hydraulique : 160,- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ 
Affûtage des deux jeux de couteaux toutes les 40h (réversibles) : 60,- ϵǳǊƻ HT/an 
Deux jeux de couteaux en stock : 2x 180,- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ soit 360,- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ 
Révision annuelle : 400,- ϵǳǊƻ I¢ κŀƴ 
 
Broyeur CARAVAGGI BIO 100             Ą    688Σлл ϵǳǊƻ I¢κŀƴ 
2 Jeux de courroie : 45,- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ              
Vidange toutes les 60h, huile hydraulique : 125,- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ 
Affûtage des deux jeux de couteaux toutes les 40h (réversibles) : 55,- ϵǳǊƻ HT/an 
Deux jeux de couteaux en stock : 2x 144- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ soit 288- ϵǳǊƻ I¢κŀƴ  
Révision annuelle : 175,- ϵǳǊƻ I¢ κŀƴ 
 

[ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
 
1.250 heures fléchées de travail              Ą    ΧΧΧΧΦΦϵǳǊƻ I¢κŀƴ (Décision à prendre par le Conseil Syndical) 
pour 5.625,-m3 de végétaux broyés et 1.125,- m3 de broyats produits  

 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘǊŀǇƻƭŞǎ           Ą 10.200,0л ϵǳǊƻ I¢/an 
 
Location du Matériel 
 
15 journée de broyeur sur Chenille OHASHI 130 GH à 280,- ϵǳǊƻ I¢ ƭŀ WƻǳǊƴŞŜ     Ą   4.200Σлл ϵǳǊƻ I¢ 
40 journée de broyeur CARAVAGGI BIO 100 à 150,- ϵǳǊƻ I¢ ƭŀ WƻǳǊƴŞŜ      Ą   6.000Σлл ϵǳǊƻ I¢ 
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Conclusions 

 
{Ωƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜǎ ǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ǇƭŜƛƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇŜƴǎŞŜǎ ŞŎƻƭƻgiques,  
ƭΩƛƴŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜƛƴŜ Ł ŎŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ habitudes, des usages, des facilités de postures, sont installées depuis longtemps. 
 
Or, la règlementation est là, entre autre, ǇƻǳǊ ŎŀƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ un mieux-vivre ensemble. 
 
{ǳǊ ƭΨOƭŜ Řǳ [ŜǾŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǎǎŜ Ł ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇŀǊƻȄȅǎƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴƎŞƴƛƻǎƛǘŞ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳentale et organisationnelle pour palier ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
et la nécessite de le partager harmonieusement. 
 
{ƛ ƭŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻŎƛǾŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŧines, ces mêmes ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘ  
de 50.000 personnes par an en France, près de 520.000 en Europe et 11 millions sur notre planète. 
 
wŀƧƻǳǘŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŦŜǳ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ƻǳ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜ ƭΩOƭŜ Řǳ [ŜǾŀƴǘ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ  

toute autre liste pour aller dans le sens dΩǳƴŜ Gestion Durable des Déchets Verts. 

 

Mais qǳŜ Řƛǘ ƭΩŞǘǳŘŜΧ ? 

 
- vǳŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ƳƛǘƻȅŜƴǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ǎƻƭΣ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ŘŜ ǾƛǾŀƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ǎŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ  

aussi longtemps que le paysage levantin demeurera celui qui fait son identité entre Terre et Mer, une île Nature. 
 

- vǳΩƛƭ ȅ ŀ ǘƻǳǘ ƛƴǘŞǊşǘ à faire avec cette biomasse, comme un atout pour protéger les sols de la sècheresse estivale, des conséquences Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘŜ ǎΩŜƴ ǎŜǊǾƛǊ  

comme une matière première précieuse, pour enrichir et faire vivre nos jardins, pour assurer une transition protectrice contre le feu en lisière des parties naturelles et même pour atténuer  
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊ-se-s. 
 
- vǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǊƻƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ, à ce merveilleux parti pris dΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩOƭŜ, des outils qui parviendront à répondre de manière structurée  
aux attentes des levantin-e-s pour les mettre en capacité de reconversion vers le broyage. 
 
- vǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ǎŜƭƻƴ un « plan idéal » vers une approche plus vertueuse et planifier sur trois ans, une gestion durable des déchets verts 
ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜǎ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊƻȅŀƎŜ ǘŀƴǘ Řans les parties communes que pour les jardins privés. 
 
- vǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƴŎǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ Ł Ǉŀǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ Řǳ [evant non seulement un projet  
ŘΩOƭŜ ζ soutenable » écologiquement Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩOƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ Ŏƭƻǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Řǳ ōǊǶƭŀƎŜ  
au broyage est un choix vertueux socialement. 
 
- vǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊƻōŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ organisation avec une bonne péréquation entre le Syndicat  
et ses adhérent-e-ǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǎǘƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ plan ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƭŀƴœŀƴǘ ƭŀ ǎŜƳǇƛǘŜǊƴŜƭƭŜ ǇƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  
                               15 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 3 
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